
 

POLITIQUE – PRINCIPES RÉGISSANT L’EXERCICE DU DROIT 
DE VOTE DANS LES SOCIÉTÉS COTÉES EN BOURSE 
 
 

PR–07 RÉMUNÉRATION DES DIRIGEANTS 

PR–07-09 Politique de couverture ou de nantissement 

Nous sommes en faveur des régimes de rémunération interdisant aux dirigeants d’effectuer des 
transactions financières visant à offrir une couverture ou une monétisation de la valeur de leurs 
actions ou de leurs titres en attente d’acquisition ou à nantir leurs actions. Ces pratiques ont 
pour effet d’affaiblir le lien entre la performance de l’entreprise et la rémunération consentie à 
travers ces titres.  

Toutefois, nous évaluons au cas par cas les entreprises qui permettent à leurs dirigeants de 
nantir partiellement une partie de leur actionnariat. 
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